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Nota. Gn ne prétend pas .mettre ce projet
a côté du tfavaU préparé par le Comité. On a
voulu feulement recueillir & préfenter toutes les

idées éparfes fur la Conftitution, telles qu’on les

trouve dans plufieurs cahiers & ouvrages fur le
ilroit public.



PROJET
DE CONSTITUTION.

TITRE I.

Des Droits {i des Principes confiitutifs.

T 1 E S Repréfentans de la Nation munis de fes

pouvoirs pour fixer la Conftitutiori de l’État , dé-

terminer les droits & Texercice de la puiflance

îégiflative & de la puiiïance exécutive', conCdé-

ranc que la liberté , l’ordre & la félicité publique

ne peuvent être ,folidement fondés que fur les

principes immuables de la juftice & de la raifon f

que l’homme eft forti HBfè des mains de la nature,

qu’en devenant Membre d’une fociété politique ,

fon intention a été de mettre fes droits naturels

fous la protedion d’une force commune ; lefdits

Repréfentans réunis en Aflemblée Nationale , re-



ta]
cofltioîffent & confacrent à jamaîs comme învîo-

îabîes
5 les droits de 1 homme & du citoyen

y

déclarent

,

Article premier.
Que la Nation Françaife eft éminemment

libre de indépendante de toute autorité
,
pades

,

tributs , loix de ftatuts qu’elle ne confentiroit

pas à 1 avenir,

I I

Que le - culte public volontairement adopté

par le peuple François , doit être religieufement

pratiqué de dirigé par l’Églife Gallicane , fans

qu’aucun citoyen ou étranger puifle être troublé

ou inquiété dans fexercice d’une autre religion.

I I L
Que la volonté générale eft que les Provinces

Stpays compofant TEmpire Français-^ foient fou-

rnis à un Gouvernement Monarchique, fans alté-

ration ni dérogation aux principes de aux droits

Nationaux qui conftituentvun tel Gouvernement.

I V.

Que la Nation a feule le droit , de conféré

à fes Repréfentans l’exercice du pouvoir légif^

ktif y conjointement avec le Roi.
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,V.

Que le Roi Sc fes Succefleurs légitimes en

ligne direde ,
font & feront perfonne facrée

& inviolable , Chef fuprême de la Nation , dé-

pofitaire inamovible de la puilTance Royale ,

ayant indiviCblement le pouvoir de gouverner

& adminiftrer l’État , conformément aux Loix

propofées ,
confenties & promulguées en l’Af-

' femblée des Êtats-Généraux , ayant fpécialement

le droit de commuer & remettre les peines encou-

rues par les coupables , de diftiibuer les dignités

& emplois eccléfiaft-iques ,
civils militaires ,

de rendre & faire rendre la juftice dans les Tri-

bunaux légalementétablisjdepourvoir à la sûreté

intérieure & extérieure de l'Empire , de déclarer

la guerre ,
faire la paix , contrader des alliances

,

3c d’avoir dans toutes les parties de l’adminifirar

tion civile & politique
, une autorité légale

,

ponétuellement obéie fous les peines pronon-;

cées , ou qui feront prononcées par les Loix*

V L

Qu’aucune perfonne , Prince ou Magiflrat

autres que les Repréfentans de la Nation aflem-

blés I n ont le droit & le pouvoir d’arrêter ôc
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pî*opofer au Roi , aucune contribution , îoix

,

ftatuts , création , réformation
^
& fuppreflion

des Tribunaux ou de confentir fandionner de

tels ades dans le cas où ils feroient propofés par

le Roi.

V I I.

Que tous les pouvoirs légiflatifs & exécu-

tifs doivent être eflfentiellement & continuelle-

ment employés à protéger la vie , la liberté

,

rhonneur & la propriété de tous les citoyens ,

de forte que chacun ne foit refponfable de fa

conduite qu’aux Loix , & n’ait à redouter dans^

aucun cas ,
le pouvoir arbitraire d’aucun Magif-

trat ou Agent de la puilTance exécutive.

VII I.

Que î’Aflembîée Nationale fera permanente

& organifée,ainfi qu’il fera ci-après ftatué.

IX.

.Que tout accufé doit être jugé, coupable

ou non coupable , paf fes Pairs , avant que le

Tribunal devant lequel il eft traduit, puiffe pro-.

noncer une peine.

X. ^
'

Qu’il eft libre à tout citoyen de publier
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poui fa propre défenfeou pour Tinftruaîon pu-

blique.tout ce qu’il avifera, en demeurant ref-

ponfable de fes écrits.

X I.

Qu aucune confidératlon politique ,
aucun

beloin ou fervice public ne pouvant prévaloir

fur la droit que tout homme a a fa propre

fubfiftanee, ceux de'pourvus de toute pro-

priété , tels que les manceuvres & journaliers , ne

peuvent être fournis à aucune contribution

perfonnelle. '

• XII.

Que tous les impôts doivent être mefurés

fut les befoins effeaifs de l’État, & également

fupportés par tous les citoyens ,
proportionnel-

^ lement à leur fortune ,
fans diftinaion ni privi-

lège pour qui que ce foit.

XIII.

Qu’il ne peut être établi; ni toléré a la charge

de la Nation ,
aucun droit abufif.

XIV. .

Que tous les citoyens , de quelque rang &

condition qu’ils foient.ont droit à toute pro-



feffion & induftrie légitime , Sc peuvent être

promus aux honneurs & dignités ecdéfiaftiques ,

civils & militaires /proportionnellement à leur

mérite
, talens & fervîces.

X V.

Que fout Officier & bas- Officier de l’armée

de terre & de mer, avant d’être admis en fon

grade, fera tenu de prêter ferment de fidélité

au Eoi & à la Nation.

X V L

Qu’aucune troupe militaire ne peut être

employée, même en cas' d’émeute
, contre le

peuple^ que fur la requifition d’un Magifirat civil,

ou d’après une' proclamation Royale
, fceiiée ôc

contrefignée par le Chancelier,

X V I L

Que les principes élémentaires de la Légifla-

tion & les droits conftitutifs de la Nation feront

profefTés & enfeignés dans tous les Colleges &
Maifons d’Éducation.
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titre il

Ve l’organifation à du pouvoir de rJf-

femblle Nationale ù des Jffemblées

Provinciales (i Municipales.

Article premier.

T J E premier Mai de chaque année ,
il y aura

dans toutes les Villes j
Bourgs & Villages du

Royaume , une réunion d’habitans de toutes les

clafles chez le plus ancien de chaque famille , &

UB des Membres fera député à l’AlTemblée de

Paroiffe qui fe tiendra le même jour fous la préfi-

dence du Syndic ou premier Officier Municipal.

Les Paroiffes compoféesde plus de mille feux,

feront divifées en Alfemblées de quartier, & cha-

que quartier enverra à l’Affemblée de Paroiffe le

dixième de fes Députés.

A 4
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ï I I.

L Afïembles de Püroiiïe cîirs (es Hepréfentsns

annuels à raifon de trois fur cent feux
, & ils for-.

meront îe Confeil Municipal,

^

IV, -
:

Tous les deux ans îe premier de Juin
, les Re^

préfentans d’un nombre de ParoifTes formant dix

mille feux , fe ralFembleront dans le lieu principal

de îeurarrondiflement
, & nommeront en commun

douze Dépotés dont quatre feront choifis parmi

les propriétaires de fiefs , deux dans le Clergé &
fix dans toutes les Clafies de Citoyens propriétaires

de quinze cents livres de rente.au moins en fonds

de terre,

V,

Toutes les députations femblables d’un même
diftriâ formeront les États provinciaux,

V L
Tous les trois ans îe premier de Juillet , cha^

que Etat provincial députera la douzième partie

de fes rnembres à TAiTemblée Nationale qui fera

permanente dans la Capitale, de dont les Membres

feront ainfi renouvellés au bout de trois années

,
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les vacances & prorogations d’une feffion à

Tautre,déterminées par l’AlTemblée & par le Roi,&

qui ne pourront excéder un intervalle de trois mois.

V I L
L’Affembîée Nationale fera divifée en deux

Chambres , dont la première appellée Chambre

des Communes, fera compofée de tous les Dé-

putés Nobles ou non Nobles
,
même des Ec-

cléfiaftiques qui auront été élus commeRepréfen-

tans des Communes, La fécondé fera compofée de

tous les Députés Laïcs & Ecclélïaftiques élus en

qualité de propriétaires de fiefs , ayant dix mille

livres de rente au moins en fonds de terre. Elle

fera appellée Chambre duConfeil. Nul ne pourra

être élu Repréfentant avant 25* ans accomplis

,

êc admis à la Chambre du Confeil avant 30 ans.

VIII,

Les deux Chambres fe réuniront pour nommer

un Préfident & deuxVice-Préfidens deTAlTemblée

Nationale , un Greffier en Chef & des Secrétai-

res, lefquels feront choifis parmi les Membres

de TAfiemblée , & amovibles à fa volonté. La

Chambre des Communes nommera particulié-

rement un Promoteur de deux Affiftans ; & la
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Chambre du Confeil élira parmi les Magifîrats

êc Gens de Loi qui ne feront pas Membres de

l’Aflemblée , douze Commiflaires qui auront^

féance au Parquet de la Chambre ^ voix conful-

tative feulement.

IX.

Toutes les affaires de Léglflation
^ plaintes

,

pétitions& propoCtions quelconques
, feront por-

tées à la Chambre des Communes où elles feront

difcutées & délibérées en la forme prefcrite par fes

propres Réglemens
, & l’arrêté des Communes

fera dans le jour porté à la Chambre du Confeil

,

pour y être de nouveau difcuté & délibéré. Dans

le cas où à la majorité des voix , l’arrêté des

Communes ferolt admis par la Chambre du

Confeil
,

il feroit de fuite préfenté au Roi, pour

recevoir la fandion Royale , & converti en ade

légiflatif.

X.

Si leRoi refufe fa fandion à un arrêté approuvé

par les deux Chambres , il fera regardé comme

non avenu pendant la préfente fefîion.

X L

Si la Chambre du Confeil rejette une réfolu- -

V
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tlon de celle des Communes en matière de Lé-

giOation & d’Admlniftration , elle chargera fes

Commififaires-IVagiftrats de faire le rapport mo-

tivé de fa, décifion à la Chambre des Communes

,

en y joignant leur propre avis, fur quoi les Re-

préfentans desCommunesprendront une nouvelle

délibération qui ne pourroit être qûe d’annuller

leur arrêté, ou de requérir la réunion des Cham-

bres, pour difcuter de nouveau la matière, ôc en

délibérer en commun. Alors , & dans ce cas feu-

lement , la décifion ne pourra être formée que

par une majorité de voix des deux tiers, à défaut

de quoi, l’arrêté remis en délibération , feroit

irrévocablement annulé pendant la préfente

feffion,
'

^

XII.

Le Promoteur & fes Afiiftans dans la Chambre

des Communes, feront fpécialement chargés ée

la recherche & dénonciation de tous les abus

d’autorité
,
prévarications , déprédations , vexa-

tions, déni de juftice , interprétations arbitraires

,

ou inexécution des Loix de la part des Admi-

niftiateurs & Magiftrats individuels & colledifs.

Ils en feront le rapport à la Chambre qui ordon-
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Bera les informations à la pourfuite & diligence

du Promoteur. .

XIII.
Tout accufé de quelque rang & condition

qui! foie , & en quelque dignité ou office qu’il

foit conftitué , cité à la barre de la Chambre ,

fera obligé d’y comparoître de de fubir l’inter-

rogatoire qui fera ordonné.

X I V.

S’il refaite des informations & interrogatoi-

res qu’il y a lieu de poqrfuivre un jugement >

Paceufé fera renvoyé à la Chambre du Confeil.

Alors les Pairs de France y feront appellés 8c

eux féant à la droite du Préfident la Chambre

(e formera en Cour fuprême de juftice 8c jugera

fouverainement , oui le rapport 8c les conclufions

des Commilfaires Magiftrats.

X V,

'( L’Âffiemblée Nationale déterminera l’efpece,

la qualité ,
la diftribütion 8c la durée des impôts

,

fe fera rendre compte de toutes les recettes 8c de-

penfes de i’Ftat dans les divers departemens, 8c

' nommera annuellement une Commiffion des

deux Chambres pour les vérifier. Elle examinera

(
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& réformera fucceffivement toutes les parties de

la Léglflation & de rAdminlftration civile & mi-

litaire ,
abrogera les anciennes Ordonnances dont

les inconvéniens auront été reconnus ; & formera

un nouveau CodeNational, civil & criminel, dans

lequel feront claffés tous les droits & avions ci-,

vils, les délits & les peines, les formes de pro-

cédures, inftruaions & jugemens déterminés

conféquemment aux moeurs ,
aux lumières & au

voeu général de la Nation.

X V I.

Les Etats provinciaux feront chargés de diri-

ger & infpeâer la répartition des impôts , des re-

cettes & dépenfes de la Province , le verfement

des contributions dans lacaiflfeNationale, les che-

mins ,
Canaux ,

manufadures & établiffemens pu-

blics, les Collèges & les Maifons d’éducation.

X V I I.

Les Etats provinciaux ne pourront rendre en

leur nom aucune Ordonnance qu en ce. qui con-

cerne les recettes & dépenfes de la Province, leur

vérification & la répartition des impôts. Sur tous

les autres objets de Police& d Adminiftration , ils

s’adrefleront au Roi, ou aux CommiCTaires de
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Sa Majefté qui fur leurs remontrances & après en

avoir rendu compte au Roi , ordonneront ce

qu’iî appartiendra,

XVIII,
Les Repréfentans des ParoifTes formant le con-

feil d’une Ville ou d’un Bourg , éliront les Offi-

ciers Municipaux , chargés de la Police ôc Admi-

lîiftration des fonds de la Communauté fous les

ordres des Etats provinciaux. Ils arrêteront en

commun la répartion des impôts affignés fur la

Paroiffe relativement à l’évaluation des terres ôc

biens fonds , lefqueîs feront cadaftrés.

XIX.
Les États provinciaux , les Municipalités 8c

leurs Délégués feront tenus de rendre compte

régulièrement aux CommiiTaires de Sa Majefté ,

Civ tous les détails de leur adminiftration, & s’il

y a négligence , abus ou prévarication , îefdits

Commiftaires du Roi feront aflembler extraordi-

nairement les États provinciaux ou les Confeils

de Ville 3 pour en connoître & y remédier , en

faifant pourfuivre 8c informer contre ceux qui

feroient prévenus de prévarications.

I
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TITRE III.

De la délégation ùfubdivijion du Pouvoir

exécutif.

Article P.r e.m i e r

T Æ pouvoir exécutif agira conformément au

texte & à fefprit de la Loi,

I I.

Toutes les parties de i'Admîniftration civile i

militaire & politique étant immédiatement fous

lautorité du Roi, Sa Majefté s’en fera rendre

compte directement par les Adminiftrateurs indi-

viduels & collectifs , ou indirectement par fes

Repréfentans qu’elle autorifera à tranfmettre fes

ordres. Dans ce dernier cas lefdits Repréfentans

ou Délégués ne pourront réunir les pouvoirs

civils & militaires
j & ceux auxquels le pouvoir

judiciaire aura été départi, ne pourront connoî-

tre d’aucun autre détail d’Adminiftration militaire

ou civile.
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I I L

Le pouvoir militaire tranfmiffible par îe Mo-

narque j confifte à commander les Troupes , à

les faire agir pendant la guerre contre les enne-

mis de rÉcat , à les tenir pendant la paix dans une

exade difcipline dans les garnifons, dans les camps

ou dans les routes ; à juger dans les Confeils de

Guerre tous les délits militaires & à faire exécuter

îefdits jugemens,

ï V.

Aucun Citoyen exerçant une profeflion Ou

emploi civil , ne peut être dans aucuncas fournis

au pouvoir militaire. Et fila fûreté intérieure de

FEtat exige en certaines circonftances le fecours

èc l’emploi des troupes , les Commandants defdites

troupes attendront la réquifitiofludu Magiftrat ci-

vil.

y-

Le pouvoir d’Adminiftrâtîon tranfmiffible

'par le Roi, confifte à diriger la haute police du

Royaume , les recettes & dépenfes de FEtat dans

tous les départemens à infpeder , confentir ou

empêcher les ades d’Adminiftration des Etats pro-

vinciaux
J
des Villes Bc Communautés , à fuivre &

rendre
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fendire compte des relations politiques de Ta

France avec les étrangers ,
des entreprifes du

commerce St de la navigation ,
des travaux &

des befoins de Tagricukure , à régler tous les

détails économiques de la Guerre & de la Marine »

h préparer par une Infpeétion exaéte & des

comptes rendus avec fidélité ,
les décifions du

Monarque fur tout ce qui intérefie Tordre pu-

blic, la sûreté intérieure & extérieure de l’État

,

la ptoteâion des bonnes nicsurs , du culte public

& des arts'.

VL.'- '

• Le pouvoir d’Adminiftration agira conformé-

ment au texte & à l’efprit des Loix; fans infliger

aucune peine affliaïve- autre qûe la révocation

des employés qui- lui font fubordonnés ; & s il

y a lieu d’arrêter aucun Citoyen pour préva-

rication, malverfation, délobéilfance aux Loix ,

il fera remis dans l’inftant par l’Adminiftranon,

entre les mains de fon Juge naturel
,
pour etre

fon procès inftruit dans les formes légales.

-

VIL

Tout adminiftrateur fera comptable par lui-

rrcrae & fes fubordonnés de l’autorité qui lui fera

B
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(If)
départie & des détails économiques qu’il dirigera,

mais ne pourra être à raifon de fes fonaions
, cité

& accufé que devant l’AlTemblée Naticmale.

VIII.
Le pouvoir judiciaire fera circonfcrit dans

les conteflations relatives aux' droits & aaions
civils & dans les cas d infraéiion des Loix qui

garantiflent la propriété & la sûreté des Citoyens.
Il agira conformément au texte littéral, de la loi

fans pouvoir s’en écarter.

IX.'

Il y aura deux dégrés de jurifdiaion füpérieure

& inferieure fournis aux mêmes formes de procé-

dures
, inflruâion & jugement, lesquelles feront

réglées avec une telle fimplicité & clarté que
chacun puifle obtenir juflice le pluspromptement

& aux moindres frais polïïbles.

X.

L’étendue territoriale de chaque jurifdidion

fupérieure & inférieure fera réglée convenable-

ment aux befoins des julKciables , & chaque pro-

vince aura au moins un tribunal fouverain.

X I.

Tout Citoyen pourra fe défendre
,
par Iuh
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même OU par procureur en matière civile & cri-

îîîinelle.

XIL
Il fera établi en matière criminelle feulement

un ordre de jugement préalable par jurés ,
avant

que les juges puident prononcer une peine afflic-

tive contre Taccnfé. S’il eft abfous par les jurés ,

il fera renvoyé ; s’il eft jugé coupable ,
il lui

fera permis d’appelîer à la Cour fouveraine qui ne

pourra aggraver la peine prononcée par le pre-

mier juge»

XI IL

Tous les tribunaux d’exception feront (upprimés.

XIV.
La vénalité des charges fera abolie. Elles feront

fucceffivement rembourfées par les Etats pro-

vinciaux au décès de chaque titulaire, & toutes

les charges de judicature feront à la nomination

du Roi fur la piropofition des Etats provinciaux

qui préfenteront trois fujets pour une place va-

cante.

XV.
S’il y a plainte & recours au Roi en matière

civile contre un Arrct d’une Cour de juûice ,
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Sa Majefté fera examiner dans fôn Confeiî les

motifs de la plainte
, & caffer, ^.s’il y a lieu rarict

en queflîon pour être faffarre renvoyée à un autre

tribunal ; & i! fera rendu compte à FAiïemblée

Nationale des calfations motivées par une infrac-

tion manifefte de la Loi. ' T
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titre IV,

Des Mœurs.

Article premier.

(^HAQüE Communauté, chaque Ville, chaque

Province aiïîftera les pauvres & pourvoira au

foulagement des infirmes de fon territoire. Le
pouvoir exécutif veillera à ce que cette obli-

gation foit religieufement remplies à ce qu’une

charité aéli^e & éclairée prévienne la mendici-

te
^ & a ce que dans l’étendue du Royaume

aucun individu ne manque de fecours
, de tra-

vail & de fubfiftance.

I I.

Il y aura dans tous les Etats provinciaux

un regiftre ouvert fous le nom de regijîre d'honneur^

où feront infcrics par les Etats tous les Citoyens

qui fe feront diftingués par des aétes de bienfai-

fance , de vertu, par des fervices utiles & par des

talens fupérieurs
; ils pourront être par une déli-

bération des Etats proclamés très-dignes ou très-

illujires Citoyens.
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.

Les principes deJ’education publique feront

puifés dans la Morale PHlftoire & les Loix

Nationales.

I V.

Il y aura dans tous les théâtres & fpedacles

pblics 5 un jour chaque mois,*defliné à célébrer

îa mémoire des grandes adions ôc des bommes

illuftres de la Nation.

V.
Il y aura une fête Nationale célébrée annuel-

lement le jour où fera promulguée la conüitu-.

tion , & des prixXeVont décernés dans toutes les

clafTes de CitoyenSt aux peres & aux meres de

famille dont les enfans* fe feront diilingués par

leurs talens & leurs bonnes mœurs.

V I.

Les hommes qui fe' feront remarquer par une

conduite déréglée
, feront éloignés de toutes les

charges 6c emplois publics.

V I ’L

Il ne pourra être fait aucun changement â

la confHtution que fur la demande de la moitié ,

des Etats provinciaux du Royaume.

FIN.


